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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante : 

« Elle n’est ni son parent, ni son allié, ni son conjoint, ni son concubin, ni son partenaire de pacte 
civil de solidarité ni son ayant droit. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent projet de loi semble ignorer les abus de faiblesse et risque de placer le juge dans des 
situations extrêmement délicates.


